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Le tarif des places do Chemin de fer eat à peu près lemôme au Ca-

nada qu'en France. .

XI.

CONCLUSION.
AVI3 AUX ÉMlQRANTfl.

Avant de quitter leur pays natal pour aller chercher au Canada un bien-

être qu'elles ne peuvent atteindre chez cllefl, les personnes qui sont diapo-

eéea A émigrer devront ftiire un examen minutieux des avantages que peu-

vent leur offrir, respectivement, chacune des provinces de ce vaste territoire

ouvert à l'Emigratior\ étrangère ; elles pourront «'udresHcr aux agents d'E-

migration du gouvernement canadien, qui se feront un devoir do compléter

les renseignements assez incomplets qu'ils trouveront dans ce petit ouvrage.

Les K'uls éniigrants qui ont une chance A peu près certaine de réussite,

au Canada, s'ils Bont honnêtes, laborieux et économes, «ont les ouvriers, quel

que Boit le métier auquel ils appartiennent et les cultivateurs. Ceux, sur-

tout parmi ces dcrnierH, qui en arrivant auront quelques ressources pécuni-

aires, trouveroïit dans l'application intelligente do leurs fonds des avantages

incontestables. 11h pourront acquérir pour des prix coniparativen)ei»t mi-

nimes, dos fermes en partie défrichées dont l'exploitation nerait suflisante

pour suffire aux besoins de Icuih familles. Il leur fiera toujours facile do

faire l'acquisition d'une propriété dans de bonnes conditions, par l'entremise

des n;ïent.s d' Emigration provinciaux.

Tout e:\ joui.s.«atit de la partie de sa ferme déjà, en état de culture, le

nouveau colon s'habituerait graduellement aux travaux de déboisement qui

présentent quelquefois des difficultés assez bérieuses à ceux qui ne sont

point faits à ce genre de travail.

Ceux qui ne pourront disposer d'aucuns capitaux feront bien d'entrer

pour quelque temps au service des fermiers du pays chez qui ils gagneront

des gages convenables tout en se façonnant aux habitudes et aux travaux

du pays.

Les personnes qui sont incapables de gagner leur vie par an travail

manuel ne devront point éniigrer en Canada, à moina d'être certaines d'un

emploi qu'elles se seraient assuré d'avance.

Il y a dans la plupart des villes principales de la Confédération Cana-

dienne, des maisons spéciales, placées pous la direction de certains employés

du gouvernement fédéral et des gouvernements provinciaux, où les émi-

grants nécessiteux sont logés et nourris gratuitement et traités d'une ma-

nière convenalile, jusqu'à ce qu'ils aient trouvé une situation qui, ordinaire-

ment, ne se fait pas attendre.

Les billets de cheinin de fer sont même Kouvent remis gratis aux
émigrants pour se rendre au lieu de leur destination,

A moins de raisons tout-à-lait exceptionnelles dont l'appréciation est

laissée à des agents d'Emigration, les émigrants ne doivent pointp'emhar-

quer pour le Canada avant la fin de jnars et après le commencement d'août.

A leur arrivée au pcrt de déliarquement, les émigrants feront bien,

80US peine de tomber entre les mains de certains embaucheurs qui cher-

cheraient à les exploiter, de se faire conduire directement au bureau^d'E-

migration du gouvernement Canadien. Les employés de cette administra-

tion pourront leur indiquer alors les localités où ils pourront le plus avan-

tageusement trouver de l'emploi et les mettront en relation avec des parti-

culiers qui ont des terres en vente ou en location, s'ils désirent se livrer à
l'agriculture.
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